
En cas de don, un reçu fiscal (Cerfa n°11580*04)
permettant une réduction d’impôt sera mis à
votre disposition. (66% du don versé, dans la
limite de 20% de votre revenu imposable).



BOURSES AUX FOURNITURES SCOLAIRES FCPECollège Yvon Morandat – ST DENIS LES BOURGRentrée 2026-2027
Un service solidaire des parents de la FCPE pour

réduire les coûts de la rentrée scolaire, diminuer le poids des cartables et gagner du temps !
 Les produits proposés correspondent à la liste de fournitures demandées par les professeurs du collège.
 Tous les cahiers ont des couvertures plastifiées, sans spirales, une couleur par matière.
 Les produits sont de qualité, français et de marques reconnues.
 Des tarifs attractifs et une réduction de 5% ont été négociés spécialement pour vous par la FCPE.
COMMENT COMMANDER VOS FOURNITURES SCOLAIRES ?

 Commande sur le site rentrée coolConnectez-vous sur le site de rentree-cool.fr, sélectionnez la classe de votre/vos enfant/s et faites votre choix !Possibilité de régler en ligne par CB, virement, espècesou par chèque, encaissé en septembre 2026, à l’ordre de « FCPE St Denis lès Bourg » :- directement dans la boîte aux lettres FCPE, près de la loge du gardien dans l’entrée du collège.- par courrier : FCPE - Collège Yvon Morandat 62, rue Denis Girod - 01000 Saint Denis lès Bourg.
 Possibilité de faire une commande « papier », se renseigner auprès du collège ou surfcpeyvonmorandat@gmail.com
 Deux périodes de commandes pour 2 distributions possibles :

Commande du 1er au 31 mai pour une distributionVendredi 26 juin 2026 de 16h45 à 19h00Au collège
Commande du 3 juin au 8 juillet pour une distributionDernière semaine d’août au siège de la FCPE24 Avenue de Trévoux 01000 SAINT DENIS LES BOURG

L’adhésion à la FCPE est obligatoire pour bénéficier de ce service.Aucune commande papier ne sera validée en dehors des dates de commandes.Les commandes non accompagnées d’un règlement ne seront pas prises en compte.Merci de votre compréhension.
POURQUOI ADHÉRER À LA FCPE ?

· REPRÉSENTER LES PARENTS D’ÉLEVES au conseil d’administration, aux conseils de classes ou aux commissions ducollège (restauration scolaire, conseils de discipline ...) ce qui permet de défendre les intérêts des élèves et detravailler avec l’équipe éducative de l’établissement.
· ETRE SOUTENU DANS LES DEMARCHES pour vos enfants (MDPH, ...).
· PROPOSER DES ACTIONS POUR PARTICIPER À LA VIE ACTIVE DU COLLEGE.
· ACCÉDER au site national www.fcpe.asso.fr
· ADHÉRER à une association d’envergure nationale reconnue d’utilité publique.

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES A BESOIN DES PARENTSD’ELEVES POUR CONTINUER A EXISTER !CONTACTEZ-NOUS : fcpeyvonmorandat@gmail.com
Grâce à vos adhésions et à vos participations à nos actions, le conseil local soutient et participefinancièrement aux projets pédagogiques et soutient les élèves en difficultés.Cette année, 300 € ont ainsi été versés par la FCPE,pour les projets, répartis sur toutes les classes, afin que tous les élèves puissent en bénéficier, mais aussipour acheter des fournitures scolaires et les distribuer via l’assistante sociale.
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